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Bien gérer, c’est investir dans ce qui est nécessaire, pas parce que 
c’est subventionné. On sait où ces dépenses inutiles (la mouvance actuelle) 
mènent le pays. Ce projet divise le Conseil Municipal depuis le début du 
mandat.

La durée de vie d’une chaudière fioul est estimée à 50 ans par les 
spécialistes. Nous avons deux chaudières, les plus fortes puissances 
(321KW), de moins de 10 ans, une chaudière de 20 ans (89KW) et deux 
petites chaudières de 30 ans (73KW). 85% de la puissance de chauffe a 
moins de 20 ans, et toutes ces chaudières seront ferraillées à l’installation 
du réseau.
Peu de chances pour que le bois provienne des forêts de Champagney. Il 
peut éventuellement être du local, les contrats d’approvisionnements sont 
des commandes publiques, par appels d’offres, régionales ou nationales. Et 
les prix des plaquettes sont également à la hausse.
Les sommes à investir (1 200 000€) sont gigantesques par rapport aux 
coûts d’exploitation aujourd’hui voisin de 50 000€ par an. En 24 ans, nous 
contribuables, aurons remboursé l’installation, sans avoir payer le bois 
consommé.

Que rapporte ce projet aux Champagnerotes 
et Champagnerots ?
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